
REPUBLIQUE DU BENIN
I *****************

r PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
********+******

DECRETN. 2oo7.1,9 DU 26 JUILLET 2OO7

Chargeant Monsieur lssa Démonlé MOKO, Ministre de la
Décentralisation, de la Gouvernance Locale, de
l'Administration et de I'Aménagement du Territoire de l'intérim
de Monsieur TCHALA SARE Késsilé, Ministre de la Santé
pour compter du 23 au 27 juillet 2007.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la LoiN" 90-032 du 11 décembre 1g90 portantConstitution de ta
République du Bénin ;

vu la Proclamation le 29 Mars 2006 par la cour constitutionnelle des
résultats définjtifs de l'élection présidentielle du 1g li/ars 2006 ;

VU

ô

o

le Décret 2007-300 du 17 juin 2007 portant composiilon du
Gouvernement.

DECRETE
Article 1"' : Pour compter du 23 au 2l juillet 2007 Monsieur lssa
Démonlé MOKO, Ministre de la Décentralisation, de la Gouvernance

Locale, de I'Administration et de l'Aménagement du Territoire est chargé de

l'intérim de Monsieur TCHALA SARE Késsilé, lVinistre de la Santé.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à C o OU 26 juill-et 2007
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
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